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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 4 par les mots : 

« , à travers notamment l’acquisition de la langue française ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lors de l’examen en commission des lois de ce projet de loi, la majorité présidentielle, souvent 
appuyée efficacement par les groupes de la NUPES, a consciencieusement détricoté les mesures 
introduites au Sénat qui permettaient pourtant de répondre à l’objet même de ce projet de loi : « 
contrôler l’immigration, améliorer l’intégration ».

Le texte qui est soumis à l’examen des députés en hémicycle n’est plus qu’une ombre, vidé des 
principaux ajouts du Sénat, seuls certains subsistant pour pouvoir faire dire au ministre de 
l’Intérieur, que le Sénat « a été écouté ».

Pourtant, 39% des articles ajoutés par le Sénat ont été supprimés, 29% ont été modifiés. 

Ainsi en est-il de la suppression de la mesure introduite au Sénat prévoyant que l'étranger engagé 
dans un parcours d'intégration républicaine, s'il est parent, s'engage notamment à accompagner son 
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enfant dans sa démarche d’intégration à travers l'acquisition de la langue française. Bien que ce soit 
l'école et les institutions de la République qui jouent un rôle central dans l'apprentissage du français 
pour les enfants, il n'y a aucune raison de supprimer la mention faite dans la loi que le parent 
accompagne cette démarche, ne serait-ce que par son rôle de s'assurer que son enfant suit 
convenablement cette instruction obligatoire.

Le présent amendement des députés du groupe Les Républicains propose donc de rétablir la 
rédaction issue du Sénat prévoyant cette mesure nécessaire à une meilleure assimilation.


